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DECLARATION D’INFRUCTUOSITE 
ACCORD CADRE DE SERVICES 

 
1 – Identification de la consultation 

 
Marché 2023-01 

LOCATION ET MAINTENANCE DE COPIEURS CONNECTES RESEAU N&B ET COULEURS 

POUR L’UNIVERSITE RENNES 2 
 

 

2 – Objet 
 
Le présent accord-cadre pour objet la location, l’installation et la maintenance de copieurs multifonctions connectés en 
réseau pour les étudiants et les services de l’Université Rennes 2 
 
Codes CPV :   

- 30121100-4 - Photocopieurs 
- 30125000-1 - Pièces et accessoires de photocopieurs 
- 50313200-4 - Services d'entretien de photocopieurs 
- 50313100-3 - Services de réparation de photocopieurs 

 
 

3 – Caractéristiques 
 

3.1 – Procédure retenue 
 
Appel d’offres restreint établi conformément aux articles L2124-2, R2124-2 2°, R2161-1, R2161-6 à R2161-11 du Code de la 
Commande Publique. 
 
Il s’agit d’un accord‐cadre mono attributaire passé en application des articles L2125-1, R2162‐1 à 5, R2162‐13 et 14 du CCP qui 
s’exécute uniquement par bons de commande.  
 
 

3.2 – Valeur estimée 
 
Il est conclu sans montant minimum et avec un montant maximum pour la durée totale de l’accord-cadre de 750 000 € HT 
 
 

3.3 – Allotissement 
 
La présente consultation est composée d’un lot unique au sens de l’article L2113-10 du CCP compte-tenu du caractère 
homogène des fournitures et services objets du présent marché. 
 

 
3.4 – Tranches 

 
Sans objet.  

 
3.5 – PSE 

 
3.5.1 – PSE obligatoires 

 
Sans objet.  
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3.5.2 – PSE facultatives 
 
Sans objet.  
 

 
3.6 – Variantes 

 
En application de l’article R2151-8 1° du CCP, les variantes ne sont pas autorisées.  

 
3.7 – Durée du marché 

 
Le marché est conclu pour une durée ferme de 3 ans à compter du 17 juin 2023. Il pourra être renouvelé tacitement pour une 
fois 1 an sans que sa durée totale ne puisse excéder 4 ans soit jusqu’au 16 juin 2027 inclus. 
 
Pour la totalité des photocopieurs et équipements, les opérations de livraison, d’installation, de mise en ordre de marche, ainsi 
que les opérations de vérification devront prendre fin au plus tard pour le 16 juin 2023 au soir, pour un début d’exécution du 
marché au 17 juin 2023.  

 

3.8 – Lieux d’exécution 
 
Les prestations s’exécutent sur les lieux suivants :  
 

Campus Villejean Campus La Harpe Archives de la Critique d’Art 
Université Rennes 2 Université Rennes 2 Université Rennes 2 
Place du Recteur Henri Le Moal Avenue Charles Tillon 4 Allée Marie Berhaut 
CS 24307 CS 24414 Bâtiment B 
35043 RENNES Cedex 35044 RENNES Cedex 35000 RENNES 
   
Campus Ker Lann MSHB Campus Mazier 
Université Rennes 2 2 Avenue Gaston Berger  Université Rennes 2 
Avenue Robert Schuman CS 24307 2 avenue Antoine Mazier 
35170 BRUZ 35043 Rennes 22015 SAINT-BRIEUC Cedex 1 
   
Campus Villejean   
Université Rennes 2 - SCD   
Place du Recteur Henri Le Moal   
CS 64302   
35043 RENNES Cedex   

 
Des lieux d’exécution pourront être ajoutés ou supprimés par avenant durant la période d’exécution 
 
 

3.9 – Critères de jugement 
 

3.11.1 – Critères de jugement des candidatures – Phase candidatures 
 
Les candidatures seront examinées au regard des niveaux de capacité économique, financière, technique et des références 
professionnelles du candidat individuel. 
 
En cas de groupement, l’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières du groupement est globale. 
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Les critères retenus pour le jugement des candidatures sont pondérés de la manière suivante : 
 

CRITERES PONDERATION 

Adéquation des moyens proposés par le candidat pour répondre aux besoins exprimés 
dans le cahier des charges (notamment moyens humains et techniques, SAV, maintenance, 
etc…) appréciée notamment au regard des éléments reportés dans l’annexe B CRTA 

40 % 

Qualité des références appréciée au regard des éléments reportés en annexe C 60 % 

 
 

3.10.2 – Critères de jugement des offres – Phase offres 
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

CRITERES PONDERATION 

Valeur TECHNIQUE de l’offre appréciée au regard de l’annexe 2 - CRTA et du mémoire 
technique  

60 % 

- Qualité des matériels proposés, notamment au regard des tests réalisés sur le copieur 
de test mis à disposition 

30 % 

- Ergonomie et facilité d’utilisation de l’ensemble (photocopieur, interface des pilotes et 
du copieur, lecteurs de cartes si séparé...) 

10 % 

- Délais 5 % 

- Services proposés (Gestion des interventions et des consommables, etc. ...) 10 % 

- Critères environnementaux (consommation en énergie, composition des matériels, 
élimination, revalorisation et récupération des matériels en fin de vie, etc. ….) 

5 % 

PRIX des prestations € HT, en fonction de l’estimation des dépenses totales (locations et 
coût copie) de la commande initiale 

40 % 

 
 
 
 

4 – Analyse  
 

4..1 – Analyse – Phase candidatures 
 
Nombre de candidatures reçues : 3 

Nombre de candidatures reçues de la part de PME : 0 

Nombre de candidatures reçues par voie électronique : 3 

 

Nombre maximum de candidatures admises à soumissionner en phase offres : 3 

 

3.10.2 – Analyse – Phase offres 
 
Nombre d’offres reçues : 3 

Nombre d’offres reçues de la part de PME : 0 

Nombre d’offres reçues par voie électronique : 3 

 

5 - Attribution 
 
Accord-cadre déclaré infructueux. 
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6 – Procédures de recours 
 

6.1 – Instance chargée des recours 
 
Tribunal administratif 
Hôtel de Bizien 
3 Contour de la Motte - CS 44416 
35044 RENNES Cedex 
 
Tél. : 02 23 21 28 28  
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 
http://rennes.tribunal-administratif.fr/ 
 
 

6.2 – Coordonnées du comité consultation régional 
 
DIRECCTE DES PAYS DE LA LOIRE 

Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics 
22, mail Pablo Picasso - BP 24209 
44042 NANTES Cedex 1 
Tél : 02 53 46 79 83  
Courriel : Paysdl.ccira@direccte.gouv.fr  
 

 
7 – Identification de l’acheteur 
 
Université RENNES 2  
Direction des Finances et du Pilotage 
Pôle Commande Publique  
(Bâtiment Présidence – Porte 403) 
Place du Recteur Henri Le Moal - CS 24307 - 35043 RENNES Cedex 
@ : achatsmarches@univ-rennes2.fr  
https://www.univ-rennes2.fr/ 
SIRET 19350937900015 
 
Catégorie : Etablissement public national – Education - EPCSCP 
 
L’acheteur n’agit pas pour le compte d’autres acheteurs. 
 

8 – Publicité 
 

8.1 – Avis d’Appel Public à la Concurrence 
 
Avis BOAMP n°22-102239 
Date d’envoi à la publication : 21/07/2022 
Date de publication : 24/07/2022 
 
Avis JOUE n°2022/S142-405810 
Date d’envoi à la publication : 21/07/2022 
Date de publication : 26/07/2022 
 

8.2 – Avis d’attribution 
 
Date d’envoi à la publication du présent avis : 31 janvier 2023 
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